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Chères étudiantes, 

Je vous souhaite la bienvenue à l’Institut National Supérieur du Professorat 
et de l’Éducation (INSPÉ) de l’académie de Paris. Avec l’ensemble des 
personnels, nous avons le souci de vous accueillir et de vous informer 
efficacement. Ce guide a pour objectif de vous présenter cet institut et de 
vous permettre de trouver l’interlocuteur qui facilitera vos démarches.

Vous arrivez dans des lieux chargés d’une histoire de plus de 150 ans qui 
appartiennent au patrimoine de l’éducation nationale. L’INSPÉ de l’académie 
de Paris est une composante de Sorbonne Université, rattachée à la faculté 
des Lettres, qui assure ses missions en partenariat avec l’université Paris 1 
Panthéon-Sorbonne, la Sorbonne Nouvelle, l’université Paris Cité l’Institut 
National des Langues et Civilisations Orientales, ainsi que les services 
académiques et établissements scolaires d’Île-de-France.

En vous inscrivant dans l’une des trois mentions « 1er degré », « 2nd degré »
ou « encadrement éducatif » du master Métiers de l’Enseignement, de 
l’Éducation et de la Formation (MEEF), vous avez la possibilité de vous 
préparer aux concours de recrutement et aux métiers de professeur 
des écoles, professeur des collèges et lycées ou de CPE. Des équipes 
pluridisciplinaires (enseignants-chercheurs, enseignants du primaire et 
secondaire, personnels d’encadrement et d’inspection) vous aideront à 
développer les compétences professionnelles indispensables à l’exercice 
du métier. Les personnels administratifs et techniques, seront également 
présents pour vous accompagner dans votre scolarité.

L’INSPÉ joue également un rôle majeur dans la formation continue des 
enseignants et des CPE. Il a, en particulier, mis en place quatre parcours dans 
la quatrième mention « pratiques et ingénierie de la formation » 
du master MEEF. Ces formations s’adressent essentiellement à des 
professionnels en exercice en école, collège ou lycée.

L’INSPÉ participe également à la formation des psychologues de l’Éducation 
nationale, un corps qui joue un rôle très important pour la réussite de tous 
les élèves dans les établissements scolaires, en partenariat avec l’institut de 
psychologie de l’Université Paris Cité et le CNAM.

Enseigner est un métier qui s’apprend à l’université et dans la durée. 
Cet établissement est le vôtre. Je vous invite à participer activement au 
fonctionnement de l’INSPÉ et espère que vous y trouverez tout votre place 
en tant que délégué ou en participant aux activités culturelles, artistiques, 
sportives, historiques. L’INSPÉ dispose d’un bureau des étudiants 
dynamique qui vous accueillera volontiers.

Bonne année universitaire et bonne entrée dans la profession enseignante ou 
éducative.

Alain Frugière
Directeur de l’INSPÉ de l’académie de Paris

chers étudiants,
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Historique et mission 
de l’INSPÉ

L’Institut National Supérieur du Professorat et de l’Éducation 
(INSPÉ) de l’académie de Paris, rattaché à Sorbonne 
Université, forme les futurs enseignants et personnels 
éducatifs depuis plus de 150 ans. Il contribue également 
à la formation continue des enseignants et éducateurs de 
l’académie de Paris.

L’INSPÉ de Paris dispose de trois sites pour accueillir ses étudiants et 
personnels : Molitor (16ème), Batignolles et Boursault (17ème).

Molitor

Boursault

Batignolles
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Valeurs et engagements 
de l’établissement

L’INSPÉ se distingue par ses valeurs fondamentales et ses 
engagements en matière d’enseignement, de culture, de 
laïcité, d’égalité et de développement durable. 

L’institut propose une formation d’excellence 
basée sur une pédagogie innovante et inclusive, 
visant l’acquisition de compétences solides et le 
développement professionnel continu.

L’institut valorise la diversité culturelle, 
encourageant la créativité, l’esprit critique et 
l’ouverture d’esprit chez les futurs enseignants. 
La culture doit être au cœur de la formation des 
enseignants, incluant l’éducation artistique, 
scientifique, littéraire, ainsi que l’histoire des arts.

Le développement durable est intégré dans les 
programmes pour former les futurs enseignants 
aux enjeux environnementaux et mis en œuvre 
dans le fonctionnement de l’établissement. 

L’égalité est une valeur centrale à l’INSPÉ. 
L’institut œuvre pour garantir l’égalité des 
chances et lutter contre toutes les formes de 
discrimination. Des actions spécifiques et des 
journées d’études sont menées pour promouvoir 
la diversité et l’inclusion dans le milieu éducatif.

Enfin, la laïcité est un pilier de l’INSPÉ, 
garantissant un enseignement impartial et 
respectueux des convictions de chacun, 
conformément aux principes républicains.
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Situer l’INSPÉ

Le réseau des INSPÉ regroupe 
l’ensemble des 32 INSPÉ afin 
d’améliorer la coordination entre 
chaque institut et permettre 
le lancement de projets en commun.

L’Académie de Paris est partenaire 
de l’INSPÉ pour la formation 
professionnelle des étudiants 
et stagiaires et la formation continue 
des enseignants titulaires.
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Faculté de rattachement

Partenaires
institutionnels

Établissements 
partenaires

Partenaires 
académiques et 
nationaux
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Carte des formations
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Afin de vous garantir une information optimale sur l’actualité 
de l’INSPÉ, ses composantes, ainsi que des ressources 
essentielles pour réussir leur année universitaire, l’INSPÉ 
déploie une gamme d’outils numériques et de communication. 
Ces dispositifs visent à faciliter l’accès aux informations, 
renforcer la cohésion au sein de la communauté et soutenir les 
futurs enseignants dans leur parcours académique.

    Site Internet (inspe-paris.fr)
Accédez par ce portail aux informations et actualités générales de l’INSPÉ 
(actualités, agendas, évènements…). Vous devez passer par ce site afin 
d’accéder à votre ENT.

    ENT (Espace Numérique de Travail)
Grâce à une identification unique, cet espace permet de se connecter à tous 
les services en ligne proposés par l’INSPÉ. Lors de votre inscription, un 
identifiant et un mot de passe vous seront fournis pour activer votre compte.
Retrouvez plus d’informations relatives à l’activation de votre compte dans la 
rubrique « votre identité numérique » de ce guide pratique.
En activant votre compte ENT, vous aurez accès aux ressources suivantes, mises 
à jour tout au long de l’année, suivant les actualités :
• scolarité (demandes d’aménagement, mobilité, concours, maquettes...),
• actualité et événement de l’INSPÉ,
• ressources documentaires (collections,  déposer vos mémoires…),
• vie étudiante (restauration, aides sociales, santé, handicap, culture…).

    Webmail (webmail.inspe-paris.fr)
Cette messagerie est indispensable pour recevoir les informations officielles 
de l’INSPÉ et contacter vos formateurs. 
Vous pouvez mettre en place une redirection de la messagerie INSPÉ vers la 
messagerie que vous utilisez le plus fréquemment.

    Communication 
En plus du site internet, retrouvez toute l’information de l’INSPÉ sur 
différents canaux à votre disposition. Des panneaux d’affichage et des écrans 
sont disponibles au rez-de-chaussée et aux étages des différents sites de 
l’INSPÉ. Nous vous encourageons à les consulter régulièrement pour rester 
informé des dernières actualités.

Recevez directement les actualités de l’INSPÉ sur vos réseaux sociaux en 
vous abonnant à notre page Facebook et en suivant nos comptes Twitter et 
Instagram.

Se tenir informé
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    Sites de l’INSPÉ
Les 3 sites de l’INSPÉ sont ouverts du lundi au vendredi, de 8h00 à 20h00. 
Ces horaires vous permettent de bénéficier de l’ensemble des services 
administratifs et pédagogiques tout au long de la journée.

    Bibliothèques
• Site Batignolles et Molitor : du lundi au jeudi  de 9h30 à 19h00 
Le vendredi de 9h30 à 18h00

    Le self et la cafétéria
• Le self du lundi au vendredi : 11h30 - 13h30
• La cafétéria du lundi au vendredi : 08h00 - 16h00

Horaire d’ouverture
de l’INSPÉ

Bibliothèques - Batignolles

Cafétéria - Molitor

Self - Molitor
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Plan d’accès

    Molitor

Adresse 
10 rue Molitor
75016 PARIS
 
Tél. 01 40 50 25 92 

Bus Lignes       et 
Métros     Eglise d’Auteuil, Chardon-Lagache, 
     Michel-Ange Molitor, 
        Michel-Ange Auteuil.

Venir à vélo
Des places 
de stationnement vélos 
sont disponibles devant 
chaque site ainsi que 
dans l’enceinte 
de Molitor.

Découvrez en visite virtuelle interactive 360° 
les sites de l’INSPÉ sur : visite.inspe-paris.fr
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    Batignolles / Boursault

Adresses 
56 boulevard des Batignolles  
75017 PARIS

29 rue Boursault
75017 PARIS

Tél. 01 53 42 30 30 

Bus Lignes                   et
Métros     Rome,
     Place de Clichy et Europe.
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Parcours de 

Formation
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Service des études et de
la vie étudiante (SEVE)

Le Service des Études et de la Vie Étudiante (SEVE) vous 
accompagne tout au long de votre cursus au sein de l’INSPÉ 
de Paris.

Le SEVE assure l’interface avec les services de 
scolarité et de vie étudiante universitaires ainsi 
qu’avec vos responsables de formation dans le 
cadre du suivi de votre cursus à l’INSPÉ de Paris.

Il est à votre écoute pour vous accueillir et prendre 
en charge notamment vos besoins relatifs aux 
démarches suivantes :

• admission et inscription administrative, dont la 
validation donne lieu à l’édition de votre certificat 
de scolarité et le cas échéant de votre carte 
étudiante,

• aménagement de votre cursus en raison 
d’une situation de santé ou à d’handicap au 
moyen d’un plan d’accompagnement (aides 
organisationnelles, techniques, vivantes),

• demandes d’autorisation d’absence, d’aides 
sociales, de validation d’unité d’rnseignement, 
de dispense de contrôle continu (= dispense 
d’assiduité et passage au contrôle Terminal en fin 
d’année),

• organisation des formations dites transversales 
de Culture Commune des enseignants et 
personnels d’éducation,

• départ en stage d’observation et de pratique 
accompagnée (SOPA) prévu dans votre cursus 
voire en stage dit de mobilité hybride à l’étranger,

Site Molitor :
09h00-12h30 et 

13h30-17h
Bureau général A22

Site Batignolles
08h30-12h et 

13h-15h45
Bureau 01
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• inscription aux certifications en langue CLES et 
CAPEFE proposées par l’INSPÉ de Paris,

• publication de vos résultats en fin d’année 
universitaire.

Pour toute question concernant ces démarches 
ainsi que d’autres, vous pouvez contacter l’équipe 
du SEVE via

• scolarite@inspe-paris.fr pour l’ensemble des 
questions relatives à votre scolarité

• vie.etudiante@inspe-paris.fr pour les questions 
relatives aux aides sociales et aux situations de 
handicap

Vous pouvez également retrouver des 
informations (documents, formulaires, 
procédures...) dans les rubriques « Scolarité » et 
« Vie Etudiante » de votre ENT.

Contact
scolarite@

inspe-paris.fr

vie.etudiante@
inspe-paris.fr

SEVE - Molitor
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Internationaliser son
parcours de formation

L’INSPÉ propose aux étudiants de master MEEF plusieurs 
possibilités d’internationalisation de leur parcours de formation.

En M1 et en M2 MEEF, les étudiants peuvent 
envisager une mobilité hybride, comprenant un 
stage de deux semaines à l’étranger ou virtuelle 
(télécollaboration en ligne avec de futurs 
enseignants européens) avec les partenaires 
internationaux de l’INSPÉ de Paris, qu’ils soient 
en Allemagne, en Espagne, en Italie, au Liban, au 
Maroc, au Royaume-Uni, en Suède et en Suisse. 
Ces mobilités sont offertes à toutes les mentions 
et aux différents parcours de la mention 2nd degré 
du Master MEEF.

Il est aussi possible, en M1 MEEF, de choisir de 
se former au CAPEFE (certificat d’aptitude pour 
participer à l’enseignement Français à l’étranger), 
avec un solide niveau d’anglais (B2), afin de passer 
la certification (une session est organisée chaque 
fin d’année à l’INSPÉ de Paris) et d’envisager 
un futur professionnel dans les établissements 
de l’Enseignement français à l’étranger. Cette 
certification peut également être proposée 
aux autres publics apprenants de l’INSPÉ (M2 
MEEF et fonctionnaires stagiaires lauréats des 
concours). 

Le nombre de places étant limité, il est conseillé 
de consulter le site de l’INSPÉ (rubrique relations 
internationales). Une réunion d’information 
est proposée à distance en début d’année 
universitaire pour faire connaître ces dispositifs. 

Contact
relations-

internationales@
inspe-paris.fr
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Service de formation 
professionnelle continue

Contact
reprise-etudes@

inspe-paris.fr
01 40 50 25 74

Le service de formation professionnelle continue de l’INSPÉ 
pilote et organise toutes les activités de formation continue au 
sein de l’Institut que ce soit celles à l’attention des étudiants 
en reprise d’études prises en charge par le pôle de reprise 
d’études/validations d’acquis, comme celles des formateurs 
et personnels de l’Institut gérées par le pôle qualité veille et 
partenariat.

    L’offre de formation universitaire est accessible 
aux adultes en reprise d’études :
Le master MEEF proposé par l’INSPÉ de l’académie 
de Paris est accessible à toute personne engagée 
dans la vie active, en activité ou en recherche 
d’emploi, ayant quitté le système de formation 
initiale pour :
• se qualifier, se reconvertir ou évoluer 
professionnellement dans les champs de 
l’éducation, de l’enseignement ou de la formation,
• obtenir un diplôme par la validation des acquis de 
l’expérience (VAE),
• suivre une formation en alternance en M2 MEEF 
mention pratiques et ingénierie de la formation 
parcours ingénierie de la formation et médias 
numériques en contrat d’apprentissage ou de 
professionnalisation.

    Le pôle de reprise d’études/validations 
d’acquis :

• vous informe, vous oriente et vous conseille tout 
au long de votre parcours de formation,
• vous aide pour la recherche de financement et le 
montage des dossiers,
• vous accompagne dans vos projets de 
reconnaissance de vos acquis professionnels et 
personnels (VAPP ou VAE) en proposant une aide 
méthodologique à l’élaboration du dossier de 
validation et à la préparation du jury,
• vous accompagne en mettant en place des 
modules d’accompagnement comme soutien à votre 
reprise d’études ainsi que des dispositifs de suivi 
(assiduité, entretiens individuels à mi-parcours…).
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Vie étudiante

24



25



    Prix du repas complet
• 4,00 € pour les étudiants,
• 9,55 € pour les extérieurs (plat principal, 
2 périphériques, pain).

Le système IZLY est votre moyen de paiement pour 
les lieux de restauration à l’INSPÉ. Il vous permet 
de régler vos consommations grâce à l’application 
mobile IZLY ou grâce à votre carte d’étudiant.

Sur les sites de Molitor et de Batignolles, des 
salles spacieuses vous permettent de vous 
restaurer en toute tranquillité. Les repas sont 
préparés par les cuisiniers de l’INSPÉ.

Un bar à salades et à desserts est proposé sur 
chaque site. Vous pouvez choisir entre deux types 
de formules :
• un repas complet (plat et deux périphériques au 
choix parmi entrée, fromage et dessert),
• une formule économique avec un seul 
périphérique.

Un plat végétarien vous est proposé chaque jour.

Rendez-vous sur votre ENT dans la rubrique 
« Restauration » pour retrouver les menus de la 
semaine et sur les écrans d’information pour le 
menu du jour.

Restauration

Des plats préparés par nos cuisiniers, avec des ingrédients 
frais et d’origine la plus locale possible, tous les jours.

Cafétéria
Vente de boissons 
chaudes / froides, 

salades, sandwichs, 
paninis, « box » de 
pâtes, tartes salées, 
quiches et desserts.

Le « snacking » 
est proposé en 
traditionnel et 

végétarien.
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La culture est une des priorités de notre établissement. 
L’INSPÉ de Paris a ainsi à cœur de proposer une offre 
culturelle riche et variée au sein des formations et de la vie de 
l’institut.

Culture

Nous tenons à faciliter, pour tous, l’accès à la 
culture et aux arts : pour la culture générale 
personnelle des étudiants et stagiaires mais 
également dans le cadre de leur formation en 
tant que futurs enseignants et professionnels 
de l’éducation. La maquette de formation des 
M1 MEEF des mentions 1er degré, 2nd degré 
et Encadrement Éducatif prévoit dans le bloc 
de formation 1 une UE entièrement dédiée aux 
pratiques artistiques et culturelles (PAC). Cette UE 
est composée de deux volets : l’atelier de pratique 
artistique et culturelle (APAC) et le passeport 
culture.

L’objectif de cette UE est :
• de vous permettre de découvrir des domaines 
artistiques et culturels variés,
• d’avoir l’opportunité d’assister gratuitement à 
des spectacles dans les établissements culturels 
franciliens partenaires de l’INSPÉ.

Le service de l’action culturelle de l’INSPÉ 
propose également, tout au long de l’année, des 
sorties culturelles sous forme de visites guidées 
d’expositions temporaires de musée mais aussi des 
spectacles de théâtre ou des concerts. Ces activités 
sont proposées à l’ensemble de la communauté 
de l’INSPÉ (étudiants, fonctionnaires stagiaires 
lauréats des concours et personnels). Enfin, la 
politique culturelle de l’institut prévoit la mise en 
œuvre de projets sur le long terme comme les 
résidences d’artistes. Cette année, l’artiste qui sera 
accueilli à l’INSPÉ est un poète afghan, Ramin 
Mazhar.

Vous pouvez retrouver ces informations dans la 
rubrique « Vie Étudiante » de votre ENT et suivre 
les actualités culturelles de l’institut sur la page 
principale du site internet.

Contact
action.culturelle@

inspe-paris.fr

27



CONTACTS

Service de santé 
étudiante (SSE) 
de Sorbonne 
Université

Site internet : www.service-sante-etudiante.sor-
bonne-universite.fr 
Accueil du public sur rdv du lundi au vendredi 
(09h/18h30) au 15 rue de l’ecole de médecine 
Paris 6e
Prise de rendez-vous en ligne sur Doctolib ou par 
tél au 01 44 27 89 00

Service de santé 
étudiante (SSE) 
des universi-
tés : Panthéon-
Sorbonne, 
Sorbonne Nouvelle, 
Paris Cité et de 
l’INALCO

Site internet : www.u-paris.fr/service-sante
Accueil du public sur différents campus (prise de 
rendez-vous en ligne sur Doctolib) : 
• Campus Saint-Germain  01 76 53 10 58
 saint-germain.sse@u-paris.fr
• Campus Nation - 01 45 87 40 32
nation.sse@u-paris.fr
• Centre Pierre Mendès-France - 01 44 07 89 50 
tolbiac.sse@u-paris.fr
• Campus des Grands Moulins 01 57 27 94 60 
grands-moulins.sse@u-paris.fr
• Centre Saint-Charles 
saint-charles.sse@u-paris.fr

Lignes d’écoute

• FIL SANTE JEUNES : 0 800 23 52 36 de 9h00 à 
23h00 www.filsantejeunes.com
• Ligne d’écoute NIGHTLINE : 01 88 32 12 32 de 
21h00 à 02H30 www.nightline.fr/paris
• Ligne d’écoute 3114 - Détresse et pensées sui-
cidaires : 3114 24h/24 - 7j/7 www.3114.fr

L’INSPÉ met à votre disposition de ses étudiantes et étudiants 
les dispositifs essentiels à leur bien-être physique, psychique 
et social.

Santé

Vous pouvez solliciter gratuitement les professionnels de votre service 
de santé universitaire pour bénéficier de consultations de psychologie 
(possibilité d’accueil sans rendez-vous sur certains campus), de médecine 
préventive, de santé sexuelle et relationnelle et d’autres consultations 
spécialisées.

En cas d’urgence médicale, veuillez prendre contact avec votre médecin 
traitant ou composez le 15.

Vous pouvez également retrouver des informations et des contacts dans la 
rubrique « Vie étudiante » de votre ENT.
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L’urgence des questions environnementales, comme le 
changement climatique et la crise de la biodiversité, nécessite 
une transformation rapide des modes de vie et la mise en 
œuvre d’actions concrètes. L’INSPÉ doit à la fois comprendre 
et réduire l’impact environnemental de ses activités 
académiques, éduquer sur les enjeux environnementaux et 
favoriser l’engagement du personnel et des usagers sur ces 
questions.

Développement durable

Les enjeux et concepts liés à « l’éducation au 
développement durable » font l’objet d’une 
formation commune dans le bloc 1 du M1 . Ils 
sont aussi abordés dans divers autres modules 
optionnels. L’INSPÉ proposera également 
d’autres actions de formation (conférences, 
rencontres, visites, etc.) pour renforcer la 
formation autour des questions liées à la 
transition environnementale et à l’éducation au 
développement durable.

L’INSPÉ a la responsabilité de former à ces 
questions, et de mettre en œuvre des actions pour 
réduire l’impact environnemental de ses activités, 
par exemple lié à la consommation d’énergie 
(chauffage, électricité), aux usages du numérique, 
à la production de déchets (tri simple et efficace), 
à la restauration collective (menus végétariens, 
origine et saisonnalité des aliments). Les espaces 
verts et leur gestion sont progressivement 
repensés pour favoriser l’accueil d’une 
biodiversité urbaine sauvage (mare, pelouses 
naturelles, zones de refuge pour la faune, choix 
d’essences adaptées).

Ces actions permettent d’enrichir les 
connaissances scientifiques sur les questions 
environnementales et visent à vous encourager 
à promouvoir ces thématiques dans vos futurs 
établissements.

Contact
developpement-

durable@
inspe-paris.fr
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Genre et Égalité

L’INSPÉ s’engage depuis des années à promouvoir l’égalité et 
à combattre les discriminations au sein de sa communauté. 
La mission égalité, en collaboration avec des référents 
spécialisés, soutient les initiatives pour l’égalité et organise 
des actions de sensibilisation pour les étudiants et le 
personnel.

En 2017, l’INSPÉ a nommé une référente égalité 
pour développer cette culture à travers des 
formations et des manifestations. Depuis la 
création de Sorbonne Université, cet engagement 
a été renforcé par l’institutionnalisation des 
référents égalité et lutte contre les discriminations 
dans toutes les composantes, organisés en réseau, 
pour une politique encore plus inclusive.

    Violences et discriminations
Les référents égalité et lutte contre les 
discriminations de la Faculté des Lettres ont pour 
mission de lutter activement contre le harcèlement 
ainsi que les violences sexistes et sexuelles au sein 
de ses composantes.

Depuis janvier 2020, Sorbonne Université a mis 
en place une cellule d’ecoute externalisée dédiée 
au traitement des violences sexistes et sexuelles, 
en partenariat avec l’Institut en santé génésique 
(WomenSafe). Cette initiative offre aux victimes 
et aux témoins la possibilité de bénéficier d’une 
écoute confidentielle entièrement gratuite 
dispensée par des professionnels spécialisés.

    Prise de rendez-vous :
Tél : 01 39 10 85 35 du lundi au vendredi - de 9h à 
17h30
Mail : accueil.universite.isg@gmail.com (réponse 
sous 24 ou 48 h maximum)
Coordonnées : 20 rue Armagis 78100 Saint-
Germain-en-Laye (RER A Station St-Germain-en-
Laye)
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    Le service des sports de votre université 
propose :
• des cours de sport en UE libres,
• des cours en pratique libre,
• un accueil des sportifs de haut niveau et de bon 
niveau national,
• des événements autour du sport et de ses 
valeurs.

Les informations sont disponibles sur les sites de 
votre université de rattachement :

Sorbonne université
activites.sorbonne-universite.fr

Paris Cité 
u-paris.fr/sport

Pantheon Sorbonne
sport.pantheonsorbonne.fr

Sorbonne nouvelle
suaps@sorbonne-nouvelle.fr

INALCO

www.inalco.fr/sport

Sports

Le développement des activités physiques est un axe 
important de la vie étudiante.
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    Bureau des étudiants
Le BDE est composé d’une équipe d’étudiants motivés, avec un président, 
un secrétaire et un trésorier élus. Il a pour objectif de promouvoir la vie 
étudiante en organisant des événements culturels et sportifs ainsi que des 
soirées étudiantes. Il facilitera les rencontres entre les Master 1 et les Master 
2 mais également entre les étudiants des différents parcours et mentions.

Engagements étudiant

Une cotisation de 5 € vous est demandée pour les 
étudiantes et étudiants des quatre mentions qui 
souhaitent devenir membres du BDE. Elle permet 
non seulement de soutenir le bureau et l’activité 
de la vie étudiante mais également de profiter 
d’avantages tarifaires lors d’événements organisés 
par l’association.

Envie de créer un club, une rencontre, un 
événement ?

L’équipe du BDE attend vos propositions avec 
impatience et sera ravie de vous rencontrer !

Rendez-vous sur votre ENT dans la rubrique 
« Bureau des étudiants » pour plus d’informations 
inspe-paris.fr/bureau-des-etudiantes

Contact
bde@

inspe-paris.fr

Lieu :
Site Molitor, 

salle D35 
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    Représentants au conseil de l’INSPÉ
Les étudiantes et étudiants sont représentés au conseil de l’INSPÉ.

Le conseil de l’INSPÉ adopte les règles relatives aux examens, les modalités 
de contrôle des connaissances et des compétences, les capacités d’accueil 
dans les différents parcours et mentions, le calendrier universitaire, le budget 
de l’institut ainsi qu’un ensemble de décisions relatives à l’offre de formation 
et au fonctionnement général de l’établissement.

    Délégués de mentions et parcours
Chaque début d’année universitaire, des élections de délégués ont lieu dans 
tous les parcours et toutes les mentions. Ces délégués élus par les étudiants 
eux-mêmes seront conviés à plusieurs réunions dans l’année avec les 
responsables des mentions, afin de pouvoir porter la parole de tous.
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Numérique
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    Centre de ressources informatiques (CRI) : 
Le centre des services informatiques est dédié à 
fournir un environnement technologique fiable, 
sécurisé et innovant pour soutenir les missions de 
l’enseignement et administratives de l’INSPÉ.

    Service des usages du numérique (SUN) : 
Le service des usages du numérique vous 
accompagne sur tous les aspects liés au 
numérique pédagogique, utilisation des 
plateformes, création de ressources, prêt de 
matériel, ...

Le numérique à l’INSPÉ

Votre identité numérique

Deux services sont à votre disposition pour vous accompagner 
dans votre parcours numérique.

Contacts
crisvp@

inspe-paris.fr

sun@
inspe-paris.fr

Votre inscription administrative doit au préalable être effectuée auprès de 
votre établissement. Dès lors, vous pourrez obtenir vos identifiants par le 
biais du site moncompte.inspe-paris.fr rubrique « Récupérer mes 
identifiants ». Votre adresse courriel personnelle doit avoir été enregistrée 
lors de votre inscription administrative.

    Assistance informatique
Le CRI propose une assistance technique pour résoudre les problèmes 
informatiques : création de compte, accès plateformes, cybersecurité,…
crisvp@inspe-paris.fr

Tous les étudiants inscrits à l’INSPÉ se voit attribuer un 
identifiant informatique et un mot de passe, afin de pouvoir 
utiliser les diverses ressources mises à dispositions (WiFi, 
ENT, Messagerie, …).
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Service et outils

    Planning (directplanning.inspe-paris.fr)
Vous pouvez visualiser les plannings des enseignements grâce à :
• une visualisation personnalisée (myplanning), accessible aux enseignants et 
étudiants : planning.inspe-paris.fr,
• une visualisation générale (directplanning), pour tous les enseignements, 
accessible aux étudiants et aux personnels (enseignants et administratifs).

    Cloud (cloud.inspe-paris.fr)
Stockage et partage de fichiers, jusqu’à 5Go pour les étudiants.

    Moodle (moodle.inspe-paris.fr)
Moodle est une plateforme pédagogique qui permet aux enseignants de 
créer des parcours de formation, de déposer leurs cours et aux apprenants 
de disposer des ressources pédagogiques.

    Serveur vidéo pédagogique (pod.inspe-paris.fr)
La plateforme POD est un service d’hébergement et de diffusion de 
vidéos pédagogiques. L’outil met à disposition des usagers des ressources 
pédagogiques multimédia créées par les formateurs.

    Portfolio (mahara.inspe-paris.fr)
Vous pouvez : créer, déposer, partager, collaborer et mutualiser des 
contenus didactiques, pédagogiques et culturels. Interagir au sein de 
groupes créés par des formateurs pour élaborer votre mémoire, utiliser le 
réseau social interne et composer des pages multimodales pour construire 
votre identité professionnelle numérique.

    Site du SUN (sun.sites.inspe-paris.fr)
Le SUN déploie cette année, un espace dédié au numérique et à la pédagogie 
qui centralise les ressources logiciels, matériels, guides, tutoriels et contacts 
dont vous auriez besoin.

    Prêt matériel 
Le SUN propose en prêt, pour tous les usagers, du matériel audiovisuel et 
numérique (Caméras, enregistreurs audio, appareils photos, …).
Le prêt de ces matériels se fait dans le cadre de projets pédagogiques ou de 
recherche, en lien avec les enseignements de l’INSPE, selon des modalités 
de prêt courte ou longue durée.
Vous trouverez sur l’ENT étudiant ainsi que sur le site dédié au numérique 
pédagogique, les conditions de prêt ainsi que les formulaires de demande.

    Libre-service informatique
Un libre-service informatique est à votre disposition dans des salles équipées 
d’ordinateurs sur les sites de Molitor et Batignolles.
L’accès requiert un identifiant et un mot de passe.
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Ressources
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Les bibliothèques sont ouvertes du lundi au 
vendredi. Retrouvez nos horaires et contacts 
sur le site internet rubrique « Ressources 
Bibliothèques». 

    Collections et espaces 
• 106 000 documents dont 28 000 manuels 
scolaires, 14 000 documents multimédias, 
numériques, affiches et jeux,
• 200 abonnements à des revues, dont certaines 
en ligne,
• 200 places assises distribuées autour de 6 
ambiances de travail,
• 1 espace de détente et 1 espace de co-working,
• 13 postes de travail informatisés.

    Droits de prêt 
• nombre illimité de documents empruntés pour 
une durée de 4 semaines, renouvelable deux fois
• 2 documents concours par bibliothèque pour 
une durée de 2 semaines,
• service d’aide à la recherche documentaire,
• formations variées (catalogue, zotero, 
élaboration bibliographies…),
• mise à disposition de bibliographies 
thématiques,
• service de navette de documents entre les sites 
(transfert et réservation),
• service de prêt de tablettes et liseuses.

    Pour nous retrouver
Le catalogue et les ressources en ligne sont 
consultables avec vos identifiants INSPÉ :  
primo.sorbonne-universite.fr
Pour prolonger, réserver un document, suggérer 
un achat : se connecter à votre compte lecteur 
avec vos identifiants INSPÉ.

Bibliothèque

Le service de documentation de l’INSPÉ de Paris est composé 
de 2 bibliothèques (Batignolles & Molitor) qui mettent à votre 
disposition des collections spécialisées multi-supports dans 
les domaines des métiers de l’éducation et la préparation aux 
concours. 

Contact
biblio-pret@
inspe-paris.fr

Site Batignolles :
01 53 42 30 38

Site Molitor :
01 40 50 25 61
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Le Service de Publication et d’Édition (SPE) a pour vocation 
de produire et de diffuser des documents pédagogiques 
directement exploitables en classe, activités et exercices 
réalisés par des formateurs, des professeurs en stage de 
formation continue ou des fonctionnaires stagiaires lauréats 
des concours.

Service de Publication
et d’Édition

Contact
valerie.drevillon@

inspe-paris.fr

Ces documents pédagogiques, sous forme 
de fascicules photocopiés consultables à la 
bibliothèque du site Molitor, sont proposés à 
l’acquisition contre une modique participation aux 
frais de fabrication.

En plus de cette mission, le SPE organise chaque 
année un concours d’écriture à destination des 
élèves, des professeurs des écoles stagiaires ou 
en première année d’exercice. Les objectifs de ce 
concours sont les suivants : 
• promouvoir l’écriture dans les classes, 
• maintenir le lien entre ce lieu de formation qu’est 
l’INSPÉ et les nouveaux collègues,
• permettre à leur classe de bénéficier d’un moyen 
de valoriser leurs productions. 
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Espace langues

Cet espace est à votre disposition si vous souhaitez :
• améliorer votre niveau de langue,
• découvrir des ressources pédagogiques à utiliser dans vos 
cours,
• préparer un stage à l’étranger,
• passer une certification.

L’espace langues est un centre de ressources 
en langues spécialisé dans l’autoformation 
guidée. C’est un lieu destiné à tous les étudiants, 
stagiaires et membres du personnel intéressés par 
l’apprentissage et ou l’enseignement des langues 
(allemand, anglais, arabe, chinois, espagnol, 
français langue étrangère, italien, portugais, 
russe). 

En fonction de votre niveau et de vos objectifs, 
nous vous aidons à composer votre parcours de 
formation personnalisé à partir d’un ensemble de 
ressources mises à votre disposition :
• méthodes interactives en ligne,
• applications mobile,
• sélection de podcasts.

Lieu :
Site Molitor, 

salle 304 
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Pour mieux comprendre l’activité ludique et proposer des 
situations d’apprentissage passant par le jeu, la ludothèque 
Catherine Valiant de l’INSPÉ propose un programme 
d’animations et d’ateliers dirigés à l’intention des étudiantes 
et étudiants, des enseignantes et enseignants en formation.

Ludothèque

L’équipe de la ludothèque est présente pour 
vous conseiller dans le choix du matériel ludique, 
consultable sur le catalogue des bibliothèques et à 
disposition sous forme de prêt. 

La ludothèque est aussi un centre de ressources 
pour les formateurs qui veulent aborder ce sujet 
dans leur discipline.

Les horaires d’ouverture et du programme 
d’animations sont indiqués sur le site web de 
l’INSPÉ à la page ludothèque.

Site Batignolles :
Salle 108

Site Molitor :
Salle A108

Contact
ludotheque@
inspe-paris.fr
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Espace sciences

Ces salles dédiées à la physique-chimie et aux sciences de 
la vie et de la Terre sont ouvertes aux étudiants de l’INSPÉ, 
accompagnés d’un technicien ou d’un enseignant.

Il est possible de :
• trouver un accueil pédagogique,
• préparer des activités expérimentales,
• emprunter du matériel, y compris végétaux et petits 
élevages,
• consulter la documentation,
• utiliser les logiciels disponibles.

    Site Molitor :
Espace sciences — EXAO (expériences assistées 
par ordinateur), 
Laboratoire de physique-chimie, salle B103 
guillaume.gendrot@inspe-paris.fr

Laboratoire de SVT, salle B203
lucienne.danjoutin@inspe-paris.fr

    Site Batignolles (sur rendez-vous) :
Laboratoire de sciences expérimentales, 
salle 113
beatrice.voilmy@inspe-paris.fr
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L’équipement numérique (ordinateurs, scanner et imprimante 
3D, tableaux interactifs, équipements logiciels et matériels, 
robots programmables) et ses ressources en matériels 
(outillages, salles spécifiques et polyvalentes) permettent de 
concevoir et de fabriquer des ressources pédagogiques et de 
se former aux technologies du numérique. Ce lieu est ouvert 
aux étudiants, aux professeurs stagiaires et titulaires sur 
réservation.

L’organisation des moyens du CET’NU, dans des 
locaux adaptés, permet d’assurer le déroulement 
de divers modes d’intervention :
• les cours magistraux avec un matériel de 
présentation intégrant le numérique,
• les travaux de groupes pour des réalisations 
d’élèves ou de matériel pédagogique,
• les suivis individuels dans le cadre de mémoires 
ou de travaux spécifiques.
• Le centre héberge un atelier de pratique 
culturelle pour développer la technologie du 
numérique et permettre la réalisation de projets 
de fabrications (pédagogiques ou personnels).

La spécificité de la discipline, la diversité des 
formations et la variété des projets réalisables 
assurent des échanges conviviaux et fructueux au 
profit d’une réflexion professionnelle.

Il est possible de :
• trouver un accueil pédagogique,
• préparer des activités technologiques,
• emprunter du matériel,
• consulter la documentation,
• utiliser les logiciels et matériels.

Pour les emprunts sur rendez-vous à l’adresse : 
beatrice.voilmy@inspe-paris.fr

Contact
techno@

inspe-paris.fr
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Santé, 
prévoyance 

et plus…

Info et adhésion :
mage.fr
01.43.29.15.75  
du lundi au vendredi 9h-18h 

Professeurs et CPE stagiaires
Sécurité sociale, complémentaires santé, prévoyance & assurances

OFFRE DE RENTRÉE
POUR LES PROFS STAGIAIRES

3 MOIS OFFERTS*

20866 07/2024 - MAGE, Mutuelle autonome générale de l’éducation n° 343 030 037 soumise aux dispositions du livre II du code de la mutualité. Siège Social : 43 Rue Jaboulay 69007 Lyon.
* Offre réservée aux professeurs stagiaires. La gratuité de la cotisation s’effectue à partir du 2e mois sur 3 mensualités.

20866_130x110_INSPE_Paris_v2.indd   120866_130x110_INSPE_Paris_v2.indd   1 15/07/2024   16:04:5415/07/2024   16:04:54

Sofia a choisi l’Éducation nationale 
et la mutuelle qui va avec. Et vous ?
On s’engage mutuellement

* 3 mois d’exonération de cotisations lors d’une première adhésion pour le Membre Participant actif nouvel entrant et le Bénéficiaire conjoint et/ou enfant à condition 
d’adhérer en même temps que le Membre Participant. 
MGEN, Mutuelle Générale de l’Éducation Nationale, immatriculée sous le numéro SIREN 775 685 399, MGEN Vie, immatriculée sous le numéro SIREN 441 922 002, 
MGEN Filia, immatriculée sous le numéro SIREN 440 363 588, mutuelles soumises aux dispositions du Livre II du Code de la mutualité. MGEN Action sanitaire et sociale, 
immatriculée sous le numéro SIREN 441 921 913, MGEN Centres de santé, immatriculée sous le numéro SIREN 477 901 714, mutuelles soumises aux dispositions du 
Livre III du Code de la mutualité. Siège social : 3 square Max Hymans -75748 PARIS CEDEX 15. Document publicitaire n’ayant pas de valeur contractuelle. Document 
publicitaire n’ayant pas de valeur contractuelle. DIRCOM MGEN - 2305-PR-Education nationale - Photo : © Ge¡ y Image

MGEN. Première mutuelle des agents du service public

Pour en savoir plus

MGEN protège votre santé 
et votre avenir

Des couvertures complètes qui s’adaptent 
parfaitement à votre vie et à votre profession. 

MGEN soutient votre 
parcours dans l’enseignement

Des services et des outils pédagogiques innovants 
pour vous aider tout au long de votre carrière.

Contactez-nous au  dites « RDV Rentrée »

3 mois

o� erts*



rejoignez la casden, 
la banque de  
la fonction publique !
Renseignez-vous auprès   
de votre Animatrice Régionale CASDEN : 
Samar DELPEUCH
06 32 45 83 51 (appel non surtaxé, coût selon votre opérateur) 

samar.delpeuch@casden.banquepopulaire.fr

La banque coopérative 
de la Fonction publique
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casden.fr Retrouvez-nous chez

MAIF - Société d’assurance mutuelle à cotisations variables - CS 90000 - 79038 Niort cedex 9. Entreprise régie par le Code des assurances.

MAIF vous accompagne dans la pratique 
de votre métier.

Solutions d’assurance, mise à disposition de ressources 
pédagogiques et informations pratiques.

MAIF s’efforce d’assurer et d’accompagner au mieux 
les personnels éducatifs dans leur parcours professionnel 
et leur vie privée.

Pour tout savoir, rendez-vous sur : maif.fr/enseignants

MAIF dans votre département
•  Paris : 09 74 75 70 70

– Paris Châteaudun : paris.chateaudun75@maif.fr 
– Paris Corvisart : paris.corvisart75@maif.fr 
– Paris Magenta : paris.magenta75@maif.fr 
– Paris Rue de Rennes : paris.rennes75@maif.fr 
– Paris Voltaire : paris.voltaire75@maif.fr
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Site Molitor
10, rue Molitor
75016 Paris

Site Batignolles
56, boulevard des Batignolles
75017 Paris

Site Boursault
29, rue Boursault
75017 Paris

@inspe_paris @inspe_paris INSPÉ de 
l’académie de 

Paris 

@inspe.paris

Rejoignez-nous 

sur les réseaux sociaux
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